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Les points saillants du  

budget 2026 
 

 2025 

$ 

2026 

$ 

% 

(-) 

Budget de 

fonctionnement 

1 431 177 1 277 522 -12%                                                                                                                                                                                          

Assiette fiscale 36 290 300 36 509 600 1% 

Valeur moyenne 

d’évaluation 

109 117 109 838 1% 

Taux taxe foncière 1.4933 1.555 4% 

Service incendie 51 500 57 000 

 

10% 

Frais de voirie 

locale 

535 140 239 490 -123%   

                                        

Contrat d’entretien 

des chemins 

d’hiver 

345 000 360 000 -4% 

 

  

BUDGET DE FONCTIONNEMENT 
 

Le budget de fonctionnement 

équilibré pour l’année 2026 est de 

1 277 522 $, soit une diminution de 

12% par rapport à l’année 2025. Cet 

impact est surtout attribuable à la 

diminution des budgets concernant 

les projets de la Municipalité. 

Nouveau propriétaire ou 

changement d’adresse 
Si l’adresse de votre domicile ou résidence est 

différente de celle qui est inscrite sur votre 

compte de taxes, veuillez-nous en aviser par 

téléphone au 418-863-7706 ou par courriel à 

l’adresse suivante : 

info@saint-athanase.com 

 

VOTRE RESPONSABILITÉ 

Il est de la responsabilité de chaque 

propriétaire de s’assurer que les taxes 

municipales de son immeuble soient payées à 

la date d’échéance.  Toute facture échue porte 

intérêt au taux annuel de 17 %. 

 

CHEMINEMENT DU COMPTE DE TAXES 

Le compte de taxes est expédié au(x) 

propriétaire(s) inscrit(s) au rôle d’évaluation 

foncière de la Municipalité au moment de 

l’envoi. Il est donc possible que vous receviez 

la facturation de la Municipalité d’un 

immeuble que vous avez vendu.  Dans ces 

circonstances, nous vous demandons de 

l’acheminer au nouveau propriétaire de 

l’immeuble avec lequel vous avez fait la 

transaction.  Ce geste permettra au nouvel 

acquéreur de faire tous les paiements requis 

avant la date d’échéance.  

 

ARRÉRAGES ET SOLDES CRÉDITEURS 

Vous constaterez que les arrérages et les soldes 

créditeurs apparaissent sur le compte de taxes 

courant.  Les montants sont inclus sur le 

coupon du premier versement. 

 

REÇU DE PAIEMENT DE TAXES 

Aucun reçu de paiement de taxes ne vous sera 

remis à moins que votre paiement soit effectué 

en argent ou si vous en faites la demande au 

moment de votre paiement. 

Votre compte de taxes 
 

  2026 

TARIFS DES COMPENSATIONS 

POUR L’ANNÉE 2026 
 

Une modification est prévue au niveau des 
taux applicables à la gestion des matières 
avec la RIDT. Pour chaque résidence ou 
chalet, un montant global est facturé en 
surplus de la compensation pour la collecte 
des bacs selon le type de résidence. Si vous 
avez des questions sur ce sujet vous pouvez 
nous appeler, il nous fera plaisir de vous 
répondre. 

Gestion globale – Résidentiel : 110 $ 

Gestion globale - Chalets Lac Huard : 55 $ 

Gestion globale – Érablières (Terr. privés) : 55 $ 

Gestion globale - Érablières (Terr. publiq.) : 55 $ 

 

Collecte – Résidentiel : 185 $ 

Collecte - Chalets Lac Huard : 92 $ 

Collecte – Érablières : 185 $ 

Collecte – Bac à chargement avant : 2 355 $ 

 

Vidange fosses septiques – 2 ans 

(Résidence et commerce) : 150 $ 
 
Vidange fosses septiques – 4 ans 

(Chalet saisonnier et érablière) : 75 $ 
 

 

LISTE DES CONTRATS 
La liste des contrats d’un montant supérieur à 

25 000$ qui ont été octroyés par la Municipalité 

en 2025 est disponible sur le site Internet de la 

Municipalité au www.saint-athanase.com sous 

l’onglet « Vie municipale / Politique de gestion 

contractuelle » ou au bureau municipal. 

 

POUR TOUTE INFORMATION: 
TÉLÉPHONE: 418-863-7706 

TÉLÉCOPIEUR: 418-863-7707 

info@saint-athanase.com 
www.saint-athanase.com 

DATES D’ÉCHÉANCE 
 
La municipalité de Saint-Athanase vous offre la 
possibilité d’acquitter votre compte de taxes 
en quatre (4) versements égaux, lorsque 
celui-ci est de 300 $ et plus. 
 
Pour l’année 2026, les échéances de paiement 
sont établies comme suit : 

- 6 avril 2026 (lundi) 
- 8 juin 2026 (lundi) 
- 10 août 2026 (lundi) 
- 13 octobre 2026 (mardi) 

 
Si vous effectuez un versement après les dates 
d’échéance, veuillez communiquer avec la 
Municipalité au 418-863-7706, ou par courriel 
à info@saint-athanase.com, pour confirmer le 
montant à payer incluant les intérêts dus en 
date du paiement. 

 

mailto:info@saint-athanase.com
http://www.saint-athanase.com/
mailto:info@saint-athanase.com
http://www.saint-athanase.com/
mailto:info@saint-athanase.com


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Revenus 
2025 

$ 

2026 

$ 

% 

(-) 

Taxes 622 129 653 777 5% 

Tenant lieu de 

taxes 

6 500 6 800 5% 

Compensation 

Terres publiques 

- 98 202 - 

Autres revenus de 

sources locales 

30 472 48 700 60% 

Transferts 682 922 329 335 -52% 

Péréquation 89 154 80 708 -9% 

Surplus accumulé 

non affecté 

- 60 000 - 

Total des revenus 1 431 177 1 277 522 -11% 

    

Dépenses 
2025 

$ 

2026 

$ 

% 

(-) 

Administration 

générale 

309 309 358 567 16% 

Sécurité publique 79 383 85 466 8% 

Transport 891 216 609 889 -32% 

Hygiène du milieu 82 446 97 405 18% 

Aménagement, 

urbanisme et 

développement 

12 350 15 211 23% 

Loisirs et culture 26 023 49 984 92% 

Frais de 

financement 

30 450 61 000 100% 

Total des 

dépenses 

1 431 177 1 277 522 -11% 
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Répartition des dépenses 2026 

Administration

Sécurité publique

Transport

Hygiène du milieu

Aménagement,
urbanisme et
développement
Loisir et culture

Frais de financement

VALEUR FONCIÈRE IMPOSABLE 
 

Le budget pour l’année 2026 a été préparé en se basant sur une assiette foncière imposable de 36 509 
600 $, en date du 24 novembre 2025, soit une hausse de 1% par rapport à l’année 2025. Elle est répartie 
comme suit : 

- 163 résidentielles 
- 145 agricoles – exploitations forestières 
- 8 commerces et services 
- 30 chalets, maisons de villégiatures 
- 140 terrains servant à la production 
- 65 immeubles non-exploités 

 

 
Valeur moyenne des immeubles : 109 838 $ 

 
POPULATION 

 

Selon le décret du 17 décembre 
2025, le dénombrement de notre 

population a augmenté de 1 citoyen 
en 2025. Elle se chiffre maintenant à 

309 citoyens. 
 

Bienvenue au nouveau 
Athanasois (es)! 

 

Municipalité de Saint-Athanase 
6081, chemin de l’Église 
Saint-Athanase (Québec) G0L 2L0 

Horaire du bureau municipal : 
Du lundi au jeudi : 9 h à 12 h – 13 h à 16 h
  
Le vendredi : 9 h à midi  
De juin à septembre : Fermé le vendredi 

Les taxes municipales peuvent être acquittées selon les modalités de paiement ci-
après énumérées: En argent, par chèque, chèque postdaté ou par paiement direct 

au guichet des caisses Desjardins, par Accès D selon les coordonnées suivantes : 
Nom du fournisseur: Municipalité de Saint-Athanase, Catégorie: Taxes municipales, 
Référence : Matricule de 10 chiffres précédé de la lettre F, sans espace et sans tiret.  
SI VOUS ÊTES DÉJÀ INSCRIT À ACCÈS D, VOUS DEVEZ VÉRIFIER LA CONFORMITÉ DE 
VOTRE NUMÉRO MATRICULE AVEC CELUI APPARAISSANT SUR VOTRE COMPTE DE 

TAXES 

Points saillants du budget 2026 
 

 

• Grâce à un travail rigoureux le conseil municipal a pu obtenir une 
augmentation légère de 4% pour le taux de taxes 2026. 
 

• Une diminution importante est observable dans les revenus « 
Transferts ». Puisque l’année passée nous avions eu une 
réparation au niveau du ponceau sur le chemin des Érables. Nous 
n’aurons pas de travaux de ce genre cette année. Cette raison est 
aussi valable pour la catégorie transport puisque les deux postes 
budgétaires sont liés. 

 

• Augmentation significative dans la catégorie « Loisirs » puisque 
nous avons fait l’ouverture du Centre communautaire nous 
devons maintenant en faire l’utilisation et donc des frais 
supplémentaires sont associés à la mise en fonction du bâtiment. 

 

• Les frais de financement ont également doublé. N’ayant plus de 
prêt à long terme en cours le montant ont beaucoup diminué. Par 
contre, les intérêts des prêts à court terme sont débutés et nous 
devons commencer à les payer. Ceux-ci seront le plus rapidement 
réglés pour éviter les frais inutiles. 

Compte de taxes par 
Internet!  
La Municipalité offre le service de 
réception de votre compte de 
taxes par courriel. Si cela vous 
intéresse envoyer un courriel à 
info@saint-athanase.com 

mailto:info@saint-athanase.com

